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Honoraires de transaction TTC à la charge du vendeur (TVA en vigueur 20 %) 

 

TRANSACTION  
Terrain à Bâtir        7 % TTC du prix net vendeur 

De 0 à 24 999 €       Forfait de 3 000 € TTC 

De 25 000 € à 49 999 €      Forfait de 5 000 € TTC 

De 50 000 € à 99 999 €      Forfait de 9 000 € TTC 

De 100 000 € à 169 999 €      7 % TTC du prix net vendeur  

De 170 000 € à 299 999 €      6 % TTC du prix net vendeur 

+ De 300 000 €        5 % TTC du prix net vendeur 

 
 

Honoraires de location TTC (TVA en vigueur 20 %) 

LOCATION 

Locaux d’habitation soumis à la loi du 6 juillet 1989 
 

Honoraires TTC bailleur Honoraires TTC locataire 

Entremise et négociation 120 € TTC 
 

 

Visite, constitution du dossier, rédaction du bail 10 € TTC/M² de surface habitable 
 zone tendue 

10 € TTC / m² de surface habitable 
 zone tendue 

Etat des lieux location vide 3 € TTC/M² de surface habitable 3 € TTC / m² de surface habitable 
 

Etat des lieux location meublée 3 € TTC/M² de surface habitable 3 € TTC / m² de surface habitable 
 

 


